
N° 0245/1 

Séance du Conseil communal du 28 avril 2025 
 
 
 
N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 FEVRIER 2025 - Adoption. 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, 
BASAULA NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, 
DARFOUFI, RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, 
MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 10. 
 
LE CONSEIL, 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
Mme la Présidente excuse les absences de Mmes SCHROUBEN et LAMBERT, 
MM. CHEFNEUX, BEN ACHOUR, NAJI, ESTEVEZ Y BARRANCO, MOHSSEN, DIALLO, 
AYDIN ainsi que les retards de Mme MAGIS, MM. ORBAN, BREUWER et DELTOUR. 
 
Entendu l'intervention de Mme CORTISSE, Présidente, qui propose le retrait du point n° 14 
"POLICE ADMINISTRATIVE - Déménagement de la licence F2 - Agence Betcenter située 
Chaussée de Heusy n° 228 vers un nouveau point de vente situé Chaussée de Heusy n° 244 - 
Convention - Adoption - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre". 
 

0067 N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 20 JANVIER 2025 - Adoption - Avis 
de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ADOPTE 

en cette séance du 24 février 2025, le procès-verbal tel qu'il est rédigé. 
 

0068 N° 02.- CONSEIL COMMUNAL - Mise à jour du tableau de préséance - Prise d'acte. 

PREND ACTE 
de la modification du tableau de préséance des membres du Conseil communal, 
suite à l'installation de M. BENAMEUR Mouad en qualité de Conseiller 
communal temporaire (liste n° 1 ECOLO), pour la durée de l'absence de 
Mme DEMONCEAU, soit jusqu'au 27 mars 2025. 

 
0069 N° 03.- CONSEILLERS COMMUNAUX - Déclarations d’apparentement - Prise d’acte. 

PREND ACTE  
des déclarations d’apparentement pour la législature 2025-2030 : 

Ville 
de 

Verviers 
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NOM 

 
PRENOM GROUPE 

POLITIQUE 
APPARENTEMENT 

DEGEY Maxime ENSEMBLE MR 
DENYS Gaëlle PS-IC PS 
LOFFET Alexandre PS-IC PS 
CHEFNEUX Jean-François ENSEMBLE Pas d’apparentement 
BEN ACHOUR Malik PS-IC PS 
OZER Cécile ENSEMBLE LES ENGAGES 
LUKOKI Konda Antoine PS-IC PS 
RAXHON Romane ENSEMBLE LES ENGAGES 
SCHROUBEN Julie ENSEMBLE MR 
CORTISSE Stéphanie ENSEMBLE MR 
BREUWER Freddy LRV Pas d’apparentement 
AYDIN Hasan ECOLO ECOLO 
LAMBERT Sophie PS-IC PS 
NAJI Said PS-IC PS 
ORBAN Claude AU CENTRE Pas d’apparentement 
STOFFELS Romain ENSEMBLE Pas d’apparentement 
EL HAJJAJI Hajib ECOLO ECOLO 
SCHONBRODT  Làszlò PTB PTB 
BASAULA NANGI Chimaine PS-IC PS 
DELTOUR Amaury ENSEMBLE MR 
VAN BOSSCHE  Jean-Bernard ENSEMBLE LES ENGAGES 
CELIK Mahmut PS-IC PS 
STEGEN Isabelle ENSEMBLE MR 
PRIVOT Joël ECOLO ECOLO 
ESTEVEZ Y BARRANCO  Nathan ENSEMBLE LES ENGAGES 
PIRON  Erwan ENSEMBLE LES ENGAGES 
DARFOUFI Aya PS-IC PS 
RENSONNET  Frédéric ENSEMBLE Pas d’apparentement 
BAUDINET Caroline ENSEMBLE MR 
MARECHAL Anne-Françoise ENSEMBLE LES ENGAGES 
ANNIBALE Francesca PS-IC PS 
DIALLO Abdoul PTB PTB 
MAGIS Alexia PTB PTB 
MOHSSEN  Abdellatif LRV PS 
EZZOUBI Narjisse PTB PTB 
BEER  Audrey PTB PS 
BENAMEUR Mouad ECOLO ECOLO 

 
0070 N° 04.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Suppression d'un emplacement pour personnes 
handicapées - Globalisation - Rue des Coteaux - Avis de la Section de M. DEGEY, 
Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- les mesures de circulation présentes rue des Coteaux. 
Rue des Coteaux : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 L'accès est interdit, excepté desserte locale 
La mesure est matérialisée par des signaux C3 complétés par un panneau 
additionnel portant la mention adéquate. 

B. Canalisation de la circulation 
 Un sens giratoire de circulation est instauré au carrefour de la rue des 

Coteaux et de la rue de Jehanster. 
La mesure sera matérialisée par des signaux D5 et B1. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n°22. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n°79. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 
 Le stationnement est obligatoire en partie sur l’accotement ou sur le 

trottoir côté pair, entre la rue des Vertes Hougnes et le n°64 de la rue des 
Coteaux. 
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 Le stationnement est obligatoire en partie sur l’accotement ou sur le 

trottoir côté impair, entre les rues de Jehanster et Pierre Fluche. 
 Le stationnement est obligatoire en partie sur l’accotement ou sur le 

trottoir entre les rues Pierre Fluche et des Vertes Hougnes, excepté pour 
les véhicules de plus de 1.5t. 

La mesure sera matérialisée par des signaux E9f ou par un marquage 
adéquat. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le retrait de la signalisation adéquate. 

 
0071 N° 05.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Ortmans-Hauzeur - Avis de 
la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que la mesure a été matérialisée.  

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Ortmans-Hauzeur. 
Rue Ortmans-Hauzeur 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler, dans le sens et sur son 
tronçon compris entre la rue Coronmeuse et la rue Crapaurue.  

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
B. Obligations de circulation 

- Un sens giratoire de circulation est instauré à son carrefour avec les rues 
des Alliés, des Sottais, du Collège et des Raines. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux D5 et B1. 
C. Canalisation de la circulation 

 Des flèches de sélection sont tracées, à l'approche du carrefour avec la rue 
des Raines. 

Cette mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche tracées 
conformément à l’art. 77.1. de l’A.R. et présignalées par des signaux F13. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du no8; 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du no17; 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du no55; 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du no70. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

D. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est interdit, des deux côtés, le samedi, de 4h30 à 15h30 

(marché hebdomadaire). 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1 complétés par un panneau 
additionnel portant la mention limitative prévue. 
 Le stationnement est réservé pour les véhicules du CPAS sur une 

distance de 6m, du côté impair à hauteur de l’immeuble n° 39. 
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La mesure est matérialisée par un signal E9a complété d’un panneau 
additionnel reprenant la mention « Véhicule du CPAS » et d’une flèche de 
règlementation sur courte distance avec la mention « 6 M. ». 

E. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Une bande de stationnement de 2 M. au moins de largeur est délimitée de 

part et d’autre de la chaussée.  
Cette mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'art. 75.2. 
de l'A.R.. 

F. Voies publiques à statut spécial 
 Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan ci-dessous. 

 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 et F4b. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du SPW Mobilité 

Infrastructures. Un avis de publication sera ensuite affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent arrêté pourra 
pour sa part être consulté par le public au service de la Police administrative. 

Art. 4.- La présente délibération sera transmise aux Greffes des Tribunaux 
de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux, à la 
Zone de Police Vesdre ainsi qu’aux TEC. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0072 N° 06.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Réglementation 

provisoire - Création d'un emplacement destiné aux véhicules utilisés par les 
personnes handicapées - Rue de Pepinster n° 70 - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Un emplacement de stationnement réservé aux véhicules utilisés 
par les personnes handicapées est créé rue de Pepinster, à proximité du n° 76. 

La mesure sera matérialisée par le signal E9a complété par un pictogramme 
adéquat. 

Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 
public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
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Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0073 N° 07.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Réglementation 

provisoire - Création d'un emplacement destiné aux véhicules utilisés par les 
personnes handicapées - Rue de Limbourg n° 108 - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Un emplacement de stationnement réservé aux véhicules utilisés 
par les personnes handicapées est créé rue de Limbourg, à proximité du n° 108. 
La mesure sera matérialisée par le signal E9a complété par un pictogramme 
adéquat. 

Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 
public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0074 N° 08.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Courte du Pont - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Courte du Pont. 
Rue Courte du Pont : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler, sauf pour les cyclistes, depuis 
la place de l’Abattoir vers la rue de Heusy.  

Cette mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau 
additionnel M2 ainsi que le signal F19 complété parla panneau additionnel 
M4.  

B. Canalisation de la circulation 
- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 

Heusy.  
Cette mesure est matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles 
à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. du 1er décembre 
1975. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est interdit côté impair.  
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1. 
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D. Arrêt et stationnement (marques routières) 

- Une bande de stationnement de 2 mètres au moins de largeur est délimitée 
côté pair.  

Cette mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l’article 
75.2. de l'A.R. du 1er décembre 1975. 

E. Voies publiques à statut spécial 
- Une zone 30 est réalisée conformément au plan repris en annexe. 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a et F4b. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0075 N° 09.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue de Heusy - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue de Heusy. 
Rue de Heusy :  
A. Interdiction et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la place du Marché vers 
la place du Palais de Justice.  

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
- Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la place du Palais 

de Justice vers la rue de Mangombroux.  
Cette mesure est abrogée et les signaux sont retirés.  

B. Régime de priorité de circulation 
- La priorité de passage est conférée à la rue de Heusy, dans son 

tronçon compris entre la place du Palais de Justice et la rue Eugène 
Müllendorff par rapport aux voiries suivantes : 

- Rue Courte du Pont,  
- Rue de Mangombroux, 
- Rue du Tribunal.  
Cette mesure est matérialisée par les signaux B15 et par les signaux B1. 

C. Canalisation de la circulation 
- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la place du 

Marché. 
- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la place du 

Palais de Justice, côté pair. 
- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la place du 

Palais de Justice, côté impair. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 
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D. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 

- Le stationnement est interdit, excepté pour les livraisons, sur 10 mètres à 
hauteur de l’immeuble n° 34, de 7h à 11h30. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux E9 complété par un panneau 
additionnel reprenant la mention limitative prévue ainsi qu’un additionnel 
spécifiant la destination de la zone type IVi.  
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 23. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 32. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 

E. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Une bande de stationnement de 2 mètres au moins de largeur est délimitée 

côté pair, depuis le n° 34 jusqu’au n° 4.  
Cette mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l’article 
75.2. de l'A.R. du 1er décembre 1975. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux, aux TEC 
et à la Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le retrait et le placement de la signalisation 
adéquate. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0076 N° 10.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue de l'Harmonie - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Les mesures présentes dans la rue de l’harmonie. 
Rue de l’Harmonie 
A. Interdictions et restrictions de circulation. 

 L’accès est interdit entre 11h30 et 05h00, excepté pour les taxis, cyclistes, 
les conducteurs de speed pedelecs et les véhicules autorisés dans le sens 
et sur son tronçon compris entre son carrefour avec la rue de la Concorde 
et la rue du Brou.  

Cette mesure est matérialisée par des signaux C3 complétés par un panneau 
M11 à messagerie variable. 
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B. Arrêt et stationnement (signaux routiers). 

 Une zone interdite au stationnement est créée, conformément au plan en 
annexe.  

Cette mesure est matérialisée par les signaux ZE1 et ZE1/.  
C. Voies publiques à statut spécial. 

 Une zone 30 est réalisée conformément au plan annexé.  
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a et F4b. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0077 N° 11.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Val du Ru - Avis de la Section 
de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.), 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans le Val du Ru. 
Val du Ru 
A. Régime de priorité de circulation 

- A hauteur du dispositif rétrécissant la chaussée en son centre : 
 A proximité du carrefour avec la rue Ernest Gilon, une priorité de 

passage est établie pour les conducteurs sortant de la zone 
résidentielle. 

 A proximité du carrefour avec la rue Bonvoisin, une priorité de 
passage est établie pour les conducteurs sortant de la zone 
résidentielle. 

La mesure est matérialisée par les signaux B19 pour les conducteurs tenus 
de céder le passage et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

B. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Des emplacements de stationnement de 2 M. au moins de largeur sont 

délimités sur la chaussée parallèlement au trottoir, conformément au 
plan repris en annexe. Des emplacements de stationnement sont 
établis perpendiculairement à l'axe de la voirie, conformément au 
plan repris annexe.  

La mesure est matérialisée par des marquages de couleur blanche, 
conformément à l'article 77.5 de l'A.R. du 1er décembre 1975, la lettre P 
est reproduite dans chaque emplacement. 

C. Voies publiques à statut spécial 
- Une zone résidentielle est réalisée conformément au plan annexé. 
La mesure est matérialisée par les signaux F12a et F12b ainsi que par les 
aménagements rendant cohérant la limitation de vitesse souhaitée. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
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Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0078 N° 12.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue de Mangombroux - Avis de 
la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Les mesures de circulation de la rue de Mangombroux. 
Rue de Mangombroux : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler, sauf pour les cyclistes, depuis 
son immeuble n°4 vers son carrefour avec l’avenue Reine Elisabeth.  

Cette mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau 
additionnel M2 ainsi que le signal F19 complété par le panneau 
additionnel M4.  

B. Régime de priorité de circulation 
- La priorité de passage est conférée, par le signal B9, à la rue de 

Mangombroux par rapport à la place de l’Abattoir; 
- La priorité de passage est conférée, par le signal B9, à la rue de 

Mangombroux par rapport à la rue Ma Campagne. 
Ces mesures sont matérialisées par les signaux B9 et B1.  
La fin de priorité de passage accordée à ces itinéraires est signalée par un 
signal B11. 

C. Canalisation de la circulation 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 3; 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 21; 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 375. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

D. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est interdit côté impair, du n° 371 jusqu'à la rue 

Ma Campagne; 
- Le stationnement est interdit côté pair, du no 212 jusqu'à la rue des 

Fripiers; 
- Le stationnement est interdit côté impair, à hauteur du n° 173, sur 15m; 
- Le stationnement est interdit côté impair, du no 21 jusqu'à la rue Courte du 

Pont. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E1 éventuellement complétés 
par un panneau additionnel portant la mention limitative prévue dans 
chaque cas. 
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- Le stationnement est interdit, excepté pour les livraisons, à hauteur de 

l'immeuble n°209, sur 10 M. du lundi au vendredi, de 09h00 à 11h30.  
Cette mesure est matérialisée par le signal E1 complété par un panneau 
additionnel reprenant la mention limitative prévue ainsi qu’un additionnel 
spécifiant la destination de la zone type IVi.  
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées côté pair, en face du no 47-49; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du no 97; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du no 221; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté pair, à proximité du no 248. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 
- Le stationnement est réservé aux autocars, côté pair, sur 15 mètres à 

hauteur du n°130. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E9d ainsi que les additionnels 
adéquats. 

E. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au no 43; 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au n° 51; 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au no 109; 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au no 233; 
- Le stationnement est interdit côté impair, du no 269 au no 261; 
- Le stationnement est interdit côté pair, de part et d'autre du parking sis 

face au n° 349. 
Ces mesures sont matérialisées par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
- Des emplacements de stationnement sont établis en épi du côté impair 

le long des immeubles portant les n° 7 à 9.  
Cette mesure est matérialisée par des marquages de couleur blanche, 
conformément à l’article 77.5 de l’A.R. du 1er décembre 1975. 

F. Voies publiques à statut spécial 
- Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan annexé. 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 
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0079 N° 13.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 
complémentaires - Modification - Globalisation - Rue de Dinant - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue de Dinant. 
Rue de dinant 
A. Canalisation de la circulation 

- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 
Bruxelles. 

- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue 
Renkin. 

La mesure sera matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

B. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 22. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 
- Le stationnement est obligatoire sur le trottoir ou sur l’accotement. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9e. 

C. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Le stationnement est interdit, côté pair, de part et d’autre du garage sis au 

no10, sur 1m50. 
- Le stationnement est interdit côté impair, en aval de la mitoyenneté 17-

19, sur 1m50. 
La mesure sera matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
- Une bande de stationnement de 2 M. au moins de largeur est délimité 

sur la chaussée parallèlement au trottoir du côté des habitations 
paires, conformément au plan annexé. 

La mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l’article 
75.2 de l’A.R. du 1er décembre 1975. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
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Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0080 N° 14.- POLICE ADMINISTRATIVE - Déménagement de la licence F2 - Agence 

Betcenter située Chaussée de Heusy n° 228 vers un nouveau point de vente situé 
Chaussée de Heusy n° 244 - Convention - Adoption - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 

Entendu l'intervention de Mme CORTISSE, Présidente, qui propose le retrait du point; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui confirme que le Collège avait 
bien voté un report du point; 
A l'unanimité,  

RETIRE 
le présent point de l’ordre du jour de la séance de ce jour. 

 
0081 N° 15.- CONTRAT DE RIVIERE DU SOUS-BASSIN HYDROGRAPHIQUE DE LA 

VESDRE, A.S.B.L. - Mandature communale 2025-2030 - Désignation du délégué 
effectif et du délégué suppléant - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui justifie 
l’abstention du Groupe (car l’Opposition n’est pas présente dans les organes); 
Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.), 

DESIGNE : 
- Mme STEGEN Isabelle, Conseillère communale, en qualité de déléguée 

effectif de la Ville à l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Contrat de Rivière 
du sous-bassin hydrographique de la Vesdre"; 

- M. STOFFELS Romain, Conseiller communal, en qualité de délégué 
suppléant de la Ville à l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Contrat de 
Rivière du sous-bassin hydrographique de la Vesdre". 

 

0082 N° 16.- CIRCUIT de SPA-FRANCORCHAMPS, S.A. de droit public - Mandature 
communale 2025-2030 - Désignation du délégué effectif et du délégué suppléant 
de la Ville à l'Assemblée générale - Avis de la Section de M. DEGEY, 
Bourgmestre. 

Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE : 

- M. BIELEN Jean-Marie lire "Marc" (*) en qualité de délégué effectif de la 
Ville à l’Assemblée générale de la S.A. de droit public CIRCUIT de SPA-
FRANCORCHAMPS; 
(*) Correction erreur matérielle approuvée lors de l'adoption du procès-verbal en séance du 

Conseil communal 28 avril 2025. 
- Mme OZER Cécile, Echevine, en qualité de délégué suppléant de la Ville à 

l’Assemblée générale de la S.A. de droit public CIRCUIT de SPA-
FRANCORCHAMPS. 
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0083 N° 17.- ETHIAS Co - Mandature communale 2025-2030 - Désignation des délégués 
effectifs et suppléants à l'Assemblée générale - Avis de la Section de M. DEGEY, 
Bourgmestre. 

Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE  

- Mme RAXHON Romane, Echevine, en qualité de délégué effectif de la Ville 
à l’Assemblée générale de la S.C.R.L. "Ethias Co"; 

- Mme FRENAY Martine en qualité de délégué suppléant de la Ville à 
l’Assemblée générale de la S.C.R.L. "Ethias Co". 

 

0084 N° 18.- CREDIT SOCIAL LOGEMENT, S.C.R.L. Mandature communale 2025 - 2030 - 
Désignation d'un délégué effectif et d'un délégué suppléant de la Ville à 
l'assemblée générale - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE  

- Mme OZER Cécile, Echevine, en qualité de délégué effectif de la Ville à 
l’Assemblée générale de la S.C.R.L. "Crédit social Logement"; 

- M. VAN BOSSCHE Jean-Bernard, Conseiller communal, en qualité de 
délégué suppléant de la Ville à l’Assemblée générale de la S.C.R.L. "Crédit 
social Logement". 

 

0085 N° 19.- HOLDING COMMUNAL, S.A. en liquidation - Mandature communale 2025-
2030 - Désignation du délégué effectif et du délégué suppléant de la Ville à 
l'Assemblée générale - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

- M. ESTEVEZ Y BARRANCO Nathan, Conseiller communal, en qualité de 
délégué effectif de la Ville à l’Assemblée générale de la S.A. "HOLDING 
COMMUNAL (en liquidation)"; 

- Mme FRENAY Martine, en qualité de délégué suppléant de la Ville à 
l’Assemblée générale de la S.A. "HOLDING COMMUNAL (en 
liquidation)". 

 
0086 N° 20.- LOGIVESDRE, S.C.R.L. - Mandature communale 2025-2030 - Désignation des 

délégués de la Ville à l'Assemblée générale - Avis de la Section de M. DEGEY, 
Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
DESIGNE 

en qualité de délégués de la Ville à l’assemblée générale de LOGIVESDRE, 
S.C.R.L. : 
- M. VAN BOSSCHE Jean-Bernard, Conseiller communal; 
- M. STOFFELS Romain, Conseiller communal;  
- Mme BASAULA NANGI Chimaine, Conseillère communale. 
 

0087 N° 21.- GROUPEMENT D'INFORMATIONS GEOGRAPHIQUES, A.S.B.L. - 
Assemblée générale - Désignation d'un représentant de la Ville Avis de la Section 
de M. LOFFET, Echevin. 

À l’unanimité, 
DESIGNE 

M. BEN ACHOUR Malik, Echevin-Conseiller communal, en qualité de délégué 
à l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Groupement d’Informations 
Géographiques" représentant la Ville. 

 
0088 N° 22.- PLAINE PELTZER (Pie2) - Réalisation d'un skatepark, d'un terrain multisport 

et des abords - Projet - Fixation des conditions de marché - Modifications des 
documents du marché - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 
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A l'unanimité,  

DECIDE : 
Art. 1.- De retirer ses décisions des 30 septembre et 28 octobre 2024; 
Art. 2.- D'approuver le cahier des charges N° MP2023-051/02 modifié et le 

montant estimé du marché “Plaine PELTZER (Pie 2) - Réalisation d’un 
skatepark, d’un terrain multisports et des abords”, établis par l’auteur de projet, 
le Bureau d’architecture DANIEL DELGOFFE S.R.L., rue du Nouveau Sart 
n° 8 à 4050 Chaudfontaine. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 
Le montant estimé s'élève à 500.938,13 € hors TVA ou 606.135,14 €, 21 % 
TVA comprise. 

Art. 3.- De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 4.-  De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité 

subsidiante - Service Public de Wallonie - D.G.O.1 - Direction des Bâtiments 
subsidiés et des Infrastructures Sportives, Boulevard du Nord n° 8 à 
5000 Namur. 

Art. 5.- De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau 
national. 

Art. 6.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 
extraordinaire 2025, non encore approuvé par les Autorités de Tutelle, sur 
l’allocation 761/72266-60 20230053, par subsides et emprunt. 

 
0089 N° 23.- MARCHE STOCK - Réfection extraordinaire d'égouttage, de voiries, de trottoirs 

et d'espaces publics - Année 2025 - Commande 1 - Ecole des Hougnes - 
Remplacement d'une conduite d'eau potable - Dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues - Avis de la Section de M. LOFFET, 
Echevin. 

A l'unanimité,  
ADMET 

la dépense en application de l’article L1311-5, alinéa 1 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures. 

 
0090 N° 24.- VOIRIE - Place Lambert Fraipont - Ecole d'Ensival - Plan modifiant le plan 

d'alignement A157 approuvé par A.R. du 14 décembre 1891 - Adoption 
définitive - Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité,  
ARRETE 

le plan modifiant le plan d’alignement A157 adopté par A.R. du 14 décembre 
1891, tel que dressé le 05 juin 2024 par le Bureau de Géomètres-Experts 
GEOTECH; 

PREND CONNAISSANCE 
des résultats de l’enquête publique et de l’avis réputé favorable du Collège 
provincial. 

 
0091 N° 25.- VOIRIE - Place Lambert Fraipont - Ecole d'Ensival - Plan modifiant le plan 

d'alignement A157 approuvé par A.R. du 14 décembre 1891 - Déclassement des 
excédents et versement des emprises dans le domaine public communal - 
Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

Art. 1.- De déclasser et de verser dans le domaine privé de la Ville, les 
excédents de voirie repris sous teinte rose sur le plan dressé le 05 juin 2024 par 
le Bureau de Géomètres-Experts GEOTECH, à savoir : 
 le LOT 1 d’une superficie de 119,77 m² et cadastré 7ème Division, 

Section A, n° 304N; 
 le LOT 2 d’une superficie de 248,83 m² et cadastré 7ème Division, 

Section A, n° 304P. 
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Art. 2.- De verser dans le domaine public communal les emprises reprises 

sous teinte jaune sur le plan dressé le 05 juin 2024 par le Bureau de Géomètres-
Experts GEOTECH, à savoir : 
 l’emprise n° 01 d’une superficie de 8,87 m² et cadastrée 7ème Division, 

Section A, n° 304L, anciennement partie de la parcelle cadastrée 
7ème Division, Section A, n° 304K; 

 l’emprise n° 02 d’une superficie de 0,42 m² et cadastrée 7ème Division, 
Section A, n° 304M, anciennement partie de la parcelle cadastrée 
7ème Division, Section A, n° 304H. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération au Service Public Fédéral 

Finances. 
 

0092 N° 26.- VOIRIE - Clos Albert Delaive - Parcelle cadastrée 8ème Division, Section B, 
n° 210P2 - Non reprise de la parcelle - Approbation - Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 

Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.) 
DECIDE 

de ne pas acquérir la parcelle cadastrée 8ème Division, Section B, n° 210P2, 
comme prévu au plan de mesurage dressé le 27 janvier 2011 et approuvé par le 
Conseil communal en sa séance du 2 septembre 2013. 

 
0093 N° 27.- VOIRIE - Rue Boverie n° 5 à 7 - Reprise de voirie - Décision de principe - 

Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Par 21 voix et 3 abstentions (P.T.B.) 
DECIDE : 

 de marquer un accord de principe sur l’acquisition, de gré à gré, de la voirie 
sise rue de la Boverie, cadastrée 6ème Division, Section A, n° 92S, à titre 
gratuit et pour cause d’utilité publique; 

 de désigner le Département des Comités d’Acquisition - Direction Liège, 
pour procéder à la rédaction ainsi qu’à la signature du projet d’acte. 

 

0094 N° 28.- APPEL A PROJET "Communes Energ’Ethiques" - Conseiller en énergie - 
Rapport annuel 2024 - Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le rapport d’activité annuel 2024 intitulé "Conseillers 
en énergie - Rapport d’avancement final 2024 - Commune de Verviers » et son 
annexe (déclaration de créance). 

Art. 2.- De transmettre le dossier complet et la présente délibération, au 
S.P.W. / TLPE - Département de l’Energie et du Bâtiment Durable, pour 
procéder à la liquidation de la subvention 2024 d’un montant de 2.125,00 € due 
à la Ville de Verviers pour couvrir les frais de fonctionnement éligibles du 
projet. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0095 N° 29.- POPULATION - Règlement portant sur les modalités de l’enquête de vérification 

de la réalité de la résidence d’une personne fixant sa résidence principale à 
Verviers et sur les modalités du rapport de l’Officier de l’Etat civil de proposition 
de radiation d’office ou d’inscription d’office - Adoption Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 
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Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui souhaite 
pouvoir examiner le point mais il a reçu seulement le document ce jour midi. 
Il sollicite un report; 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin, qui précise que les 3 modifications 
ont été explicitées en section. Il souhaite que le point soit voté; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui explique les quelques inquiétudes sur le 
sujet. Le cas échéant, il reviendra avec des propositions de modifications; 
Par 20 voix et 5 abstentions (P.T.B. - ECOLO), 

DECIDE : 
Art. 1.- D'abroger le règlement portant sur les modalités de l’enquête de 

vérification de la réalité de la résidence d’une personne fixant sa résidence 
principale à Verviers, et sur les modalités du rapport de l’Officier de l’Etat Civil 
de proposition de radiation ou d’inscription d’office adopté le 29 septembre 
2014. 

Art. 2.- D'adopter le Règlement portant sur les modalités de l’enquête de 
vérification de la réalité de la résidence d’une personne fixant sa résidence 
principale à Verviers et sur les modalités du rapport de l’Officier de l’Etat civil 
de proposition de radiation d’office ou d’inscription d’office. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à M. le Ministre de 
l’Intérieur et à la Zone de Police Vesdre. 

 
0096 N° 30.- GESTION IMMOBILIERE - Terrains sis place d'Arles - Cession à titre gratuit - 

Décision de principe- Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

- du principe d’acquisition, de gré à gré, des terrains sis place d’Arles, 
cadastrés 2ème division, section C, n° 137E6 et 137B7, appartenant aux 
Consorts LOOP à titre gratuit, pour cause d’utilité publique;  

- du financement par fonds de réserve; le crédit permettant la dépense liée aux 
frais d’acte est inscrit au budget extraordinaire 2025, sous l’allocation 
104/711-56 20250049; 

- de désigner le SPW CAI pour la rédaction de l’acte d’acquisition. 
 

0097 N° 31.- GESTION IMMOBILIERE - Bâtiment sis rue de la Montagne n° 79+ - 
Acquisition - Décision de principe - Approbation - Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

 du principe d’acquisition, de gré à gré, de l’immeuble sis rue de la Montagne 
79+, cadastré 1ère division, section A, n° 1069T5, appartenant à 
M. Dominique DEBRY, pour un montant maximum de 45.000,00 € (quarante-
cinq mille €); 

 du financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 
budget extraordinaire 2025, sous l’allocation 761/71266-56 20230054; 

 de désigner Me DENIS pour la rédaction de l’acte d’acquisition. 
 

0098 N° 32.- GESTION IMMOBILIERE - Résidence "Les Sottais 1" - Appartement n° 135 - 
Aliénation de gré à gré - Désignation du candidat-acquéreur - Approbation - Avis 
de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Par 23 voix et 2 abstentions (P.T.B.) 
DESIGNE 

Mme Brenda KOUAM, candidate-acquéreur, de l’appartement n° 135 de la 
Résidence « Les Sottais 1 », bloc A, située rue du Premier de Ligne n° 1/3 à 
4801 Stembert, cadastré 2ème division, section C, n° 61FP0003, pour un prix de 
85.000,00 € (quatre-vingt-cinq mille €). 
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0099 N° 33.- GESTION IMMOBILIERE - Acquisition et démolition de biens bâtis ou non 
bâtis destinés à la mise en place d'aménagement visant la résilience du territoire à 
la suite des inondations de juillet 2021 - Immeuble sis rue des Hospices n° 17 - 
Acquisition - Décision de principe - Approbation - Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

 du principe d’acquisition, de gré à gré, de l’immeuble sis rue des Hospices 
n° 17, cadastré 2ème division, section B, n° 204/2B, appartenant à M. NIESSEN, 
pour un montant de 152.000,00 € (cent cinquante-deux mille €), pour cause 
d’utilité publique; 

 de la prise en charge des frais de remploi de 27.170,00 €; 
 du financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 

budget extraordinaire 2025, sous l’allocation 14010-712-56 20230017; 
  de désigner Me DENIS pour la rédaction de l’acte d’acquisition. 

 

0100 N° 34.- GESTION IMMOBILIERE - Acquisition et démolition de biens bâtis ou non 
bâtis destinés à la mise en place d'aménagement visant la résilience du territoire à 
la suite des inondations de juillet 2021 - Bien sis Grand'Place 3 - Acquisition - 
Projet d’acte - Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE : 

 le projet d’acte relatif à l’acquisition de gré à gré, de l’immeuble sis 
Grand'Place n° 3, cadastré 7ème division, section A, n° 284F, appartenant à 
Mme DUMONT pour un montant de 440.000,00 € (quatre cent quarante mille 
€), pour cause d’utilité publique; 

 de la prise en charge des frais de remploi de 64.190,00 €; 
 le financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 

budget extraordinaire 2024, sous l’allocation 14010-712-56 20230017. 
 

0101 N° 35.- GESTION IMMOBILIERE - Acquisition et démolition de biens bâtis ou non 
bâtis destinés à la mise en place d'aménagement visant la résilience du territoire à 
la suite des inondations de juillet 2021 - Terrain sis rue Jean Kurtz (717E) - 
Acquisition - Projet d’acte - Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, 
Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE : 

 le projet d’acte relatif à l’acquisition, de gré à gré, de la pâture sise rue Jean 
Kurtz, cadastrée 4ème division, section A, n° 717E, appartenant à 
M. ALEMANNO et Mme HAVET pour un montant de 23.000,00 € (vingt-
trois mille €) majoré des frais de remploi de 4.100,97 €, pour cause d’utilité 
publique; 

  le financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 
budget extraordinaire 2024, sous l’allocation 14010-712-56 20230017. 

 

M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 
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0102 N° 36.- GESTION IMMOBILIERE - Parcelle "Ilot Belgacom" - Vente à condition - 
Désignation du candidat-acquéreur - Modification de délai - Approbation - Avis 
de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin, qui explique les raisons de ce report. 
Il propose un amendement pour allonger un peu le délai (voir annexe page 48); 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV, qui ne comprend pas 
ce report. Une crèche doit ouvrir dans un délai certain. Il est surpris, voire déçu; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui précise que le permis sera 
délivré avant juin; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui précise qu’il faut être propriétaire d’un 
terrain pour construire dessus; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui estime que 
la Ville doit reprendre en main son centre-ville. Il est inquiet de la tournure du dossier; 
Entendu l'intervention de M. LOFFET qui précise que c’est dans l’intérêt du 
promoteur aussi. Le délai de départ était trop strict. Il fait le constat que le permis ne 
sera pas délivré dans le délai prévu initialement. Il faut faire avec la réalité 
administrative, c’est la Fonctionnaire déléguée qui délivre le permis; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui n’est pas satisfait des réponses. 
La Région Wallonne a bon dos. Il doute de la Ville de Verviers arrive à faire valoir son 
point de vue. La crèche pourra-t-elle ouvrir en mars août (*) 2026. Il s’agit d’une 
mauvaise gestion du dossier par la Ville; 
Vote sur l’amendement : Par 23 voix et 3 abstentions (BREUWER - P.T.B.); 
Vote sur le texte amendé : Par 23 voix contre 2 (P.T.B.) et 1 abstention (BREUWER), 

APPROUVE 
la modification au sujet de la condition suspensive qui prolonge le délai de 
l’obtention du permis d’urbanisme au 30 juin 2025 au plus tard. 

(*) suite à l'intervention de M. BREUWER lors du vote sur le présent procès-verbal. 
 

M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0103 N° 37.- CULTURE - Budget communal 2025 - Octroi d’un subside numéraire - Société 

du Cabinet littéraire, A.S.B.L. - Ratification - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité,  
RATIFIE 

l’octroi d’un subside de 250,00 € sous forme d’argent, en faveur de l’A.S.B.L. 
"Société du Cabinet littéraire" pour l’organisation d’un concours d’expression 
scénique à l’attention des élèves des écoles secondaires de Verviers; 

DECIDE : 
- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. "Société du Cabinet littéraire" le subside 

en deux fois, 50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur base de 
factures acquittées; 

- de demander à l’A.S.B.L. "Société du Cabinet littéraire" de fournir des 
factures acquittées pour un montant équivalent au subside octroyé. 

 
0104 N° 38.- CULTURE - Budget communal 2025 - Octroi d’un subside numéraire - A.S.B.L. 

"Les Minières" (festival "Les Mine’Rires") - Approbation - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui estime que le 
montant n’est pas très élevé. Quels sont les critères pour l’octroi de subside ? 
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A l'unanimité,  

DECIDE : 
- d’octroyer un subside de 500,00 € sous forme d’argent, en faveur de 

l’A.S.B.L. "Les Minières" pour l’organisation du festival "Les Mine’Rires";  
- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. "Les Minières" le subside en deux fois, 

50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur base de factures 
acquittées; 

- de demander à l’A.S.B.L. de fournir des factures acquittées pour un montant 
équivalent au subside octroyé. 

 
0105 N° 39.- CULTURE - Budget communal 2025 - Octroi d’un subside numéraire - A.S.B.L. 

"Les Minières" (Salon des Ecrivains verviétois "Ecri.V") - Approbation - Avis de 
la Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 500 € sous forme d’argent, en faveur de l’A.S.B.L. 
"Les Minières" pour l’organisation du Salon des Ecrivains verviétois 
"Ecri.V";  

- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. "Les Minières" le subside en deux fois, 
50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur base de factures 
acquittées; 

- de demander à l’A.S.B.L. de fournir des factures acquittées pour un montant 
équivalent au subside octroyé. 

 
0106 N° 40.- TOURISME - Aqualaine, A.S.B.L. - Mandature communale 2024-2030 -

Assemblée générale - Conseil d’administration - Désignation des délégués de la 
Ville et des candidats administrateurs représentant la Ville - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité,  
DESIGNE 

en qualité de délégués de la Ville au sein de l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. 
"Aqualaine" : 
1. M. CHEFNEUX Jean-François, Echevin-Conseiller communal (membre de 

droit conformément aux statuts); 
2. Mme BAUDINET Caroline, Conseillère communale; 
3. Mme STEGEN Isabelle, Conseillère communale; 
4. M. STOFFELS Romain, Conseiller communal; 
5. Mme DENYS Gaëlle, Conseillère communale, Présidente du C.P.A.S.; 
6. Mme DARFOUFI Aya, Conseillère communale; 
7. M. CELIK Marko, Conseiller communal; 
8. Mme MAGIS Alexia, Conseillère communale; 
9. M. BENAMEUR Mouad, Conseiller communal; 

PRESENTE 
en qualité de candidats administrateurs au sein de l’A.S.B.L. "Aqualaine" : 
1. M. CHEFNEUX Jean-François (membre de droit conformément aux statuts); 
2. Mme BAUDINET Caroline, Conseillère communale; 
3. Mme STEGEN Isabelle, Conseillère communale; 
4. Mme DARFOUFI Aya, Conseillère communale; 
5. Mme MAGIS Alexia, Conseillère communale; 
6. M. BENAMEUR Mouad, Conseiller communal. 

 
0107 N° 41.- BIBLIOTHEQUES - Nouveau Règlement d’Ordre Intérieur - Approbation - Avis 

de la Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE 

le nouveau règlement d’ordre intérieur des Bibliothèques de Verviers. 
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0108 N° 42.- MUSEES - Club Manga - Convention de mise à disposition de l'espace 

pédagogique du Musée, rue Renier - Avis de la Section de M. CHEFNEUX, 
Echevin. 

A l'unanimité,  
ADOPTE 

la convention de mise à disposition d’un local pédagogique sis au Musée, 
rue Renier, à conclure avec le CLUB MANGA. 

 
0109 N° 43.- PETITE ENFANCE - Centre Régional de la Petite Enfance, A.S.B.L. - Assemblée 

générale et Conseil d'administration - Désignation des représentants du Conseil 
communal - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

A l'unanimité,  
DESIGNE 

en leur qualité de Conseillères communales pour siéger à l’Assemblée générale 
de l’A.S.B.L. "Centre Régional de la Petite Enfance (C.R.P.E.)" : 
- Mme OZER Cécile; 
- Mme BEER Audrey; 
- Mme EZZOUBI Narjisse; 

PRESENTE 
Mme OZER Cécile en qualité de candidate en vue d’être désignée comme 
membre de droit du Conseil d’Administration de l’A.S.B.L. "Centre Régional de 
la Petite Enfance". 

 
0110 N° 44.- PETITE ENFANCE - "Les Enfants de la Tourelle", A.S.B.L - Assemblée 

générale et Conseil d’Administration - Désignation du représentant du Conseil 
communal au titre d'observateur - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui justifie 
l’abstention de son Groupe car l’Opposition est exclue de ces organes (idem jusqu’au 
point n° 51). 
Entendu l'intervention de Mme OZER, Echevine, qui précise qu’elle est simplement 
"observatrice"; 
Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 

DESIGNE 
Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Les Enfants de la Tourelle". 

 
0111 N° 45.- PETITE ENFANCE - RAIDS, A.S.B.L - Crèche Bout'Chiques - Assemblée 

générale et Conseil d’Administration - Désignation du représentant du Conseil 
communal au titre d'observateur - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "RAIDS". 

 
0112 N° 46.- PETITE ENFANCE - Projtetvous, A.S.B.L - Crèche Ecoline - Assemblée générale 

et Conseil d’Administration - Désignation du représentant du Conseil communal 
au titre d'observateur - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "PROJTETVOUS". 
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0113 N° 47.- PETITE ENFANCE - ARC Services, A.S.B.L - Crèche "Les Ploquettes" - 
Assemblée générale et Conseil d’Administration - Désignation du représentant du 
Conseil communal au titre d'observateur - Avis de la Section de Mme OZER, 
Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "ARC SERVICES". 

 
0114 N° 48.- PETITE ENFANCE - Accueil des Enfants Baby Club, A.S.B.L - Crèche BABY 

CLUB - Assemblée générale et Conseil d’Administration - Désignation du 
représentant du Conseil communal au titre d'observateur - Avis de la Section de 
Mme OZER, Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Accueil des enfants BABY CLUB". 

 
0115 N° 49.- PETITE ENFANCE - Isocèle, A.S.B.L - Crèche BABY STOP - Assemblée 

générale et Conseil d’Administration - Désignation du représentant du Conseil 
communal au titre d'observateur - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "ISOCELE". 

 
0116 N° 50.- PETITE ENFANCE - Crèche & Co, A.S.B.L - Crèche Les Tchafètes - Assemblée 

générale et Conseil d’Administration - Désignation du représentant du Conseil 
communal au titre d'observateur - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Crèche & Co". 

 
0117 N° 51.- PETITE ENFANCE - Les Amis de la Crèche-Garderie, A.S.B.L - Crèche 

KANGOUROU - Assemblée générale et Conseil d’Administration - Désignation 
du représentant du Conseil communal au titre d'observateur - Avis de la Section 
de Mme OZER, Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.), 
DESIGNE 

Mme OZER Cécile, Echevine-Conseillère communale, en tant que représentante 
du Conseil communal, au titre d’observateur, au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Les Amis de la crèche-garderie". 

 
0118 N° 52.- PLAINES DE VACANCES - Règlement d'ordre intérieur 2025 - Abrogation et 

adoption d'un nouveau texte - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Le texte remplace et abroge le Règlement d’ordre intérieur des 
plaines de vacances à destination des parents et du personnel d’encadrement 
adopté en séance du 18 décembre 2023.  

Art. 2.- La présente délibération sera transmise, pour publication, au 
Service communal du Secrétariat et, pour information, à l’ONE. 
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0119 N° 53.- DENIER DES ECOLES COMMUNALES D'ENSIVAL, A.S.B.L. - Assemblée 

générale - Conseil d'administration - Désignation d'un délégué du Conseil 
communal - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.) 
DESIGNE 

M. LUKOKI Antoine, Echevin-Conseiller communal, en qualité de délégué de 
la Ville de Verviers à l’Assemblée générale et en qualité de candidat 
administrateur représentant la Ville de Verviers au sein de l’A.S.B.L. "Denier 
des Ecoles communales d’Ensival". 

 
0120 N° 54.- ENSEIGNEMENT MATERNEL - Organisation - Ouvertures de deux demi-

classes aux écoles d'Ensival et de Hodimont - Prise d'acte. 

PREND ACTE 
de l’ouverture de deux demi-classes maternelles supplémentaires aux écoles 
d’Ensival et de Hodimont à partir du 20 janvier 2025. 

 
0121 N° 55.- CONSERVATOIRE DE VERVIERS/A.S.B.L. "A.P.E.P." - Convention de 

subsides - Adoption - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

Art. 1.- D’octroyer une subvention sous forme d’argent à l’A.S.B.L. 
"A.P.E.P." soit 5.350,00 € pour l’année civile 2025 (base annuelle de 3.500,00 € 
indexé suivant l’indice santé du mois d’août de l’année précédente par l’indice 
santé du mois d’août 2008). 

Art. 2.- D’accorder son aide à l’A.S.B.L. "A.P.E.P." sous forme de mise à 
disposition de personnel pour un montant estimé à 42.868,81 € et sous forme de 
prestation de services pour un montant de 19.055,61 €. 

Art. 3.- D’appliquer le principe du Titre III du livre III de la troisième 
partie du Code de la Démocratie et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants sont 
supérieurs à 25.000,00 €. 

Art. 4.- De liquider la subvention numéraire en une fois et après réception 
des comptes annuels de l’A.S.B.L. 

Art. 5.- La présente convention de subside prendra effet au 1er avril 2025 
jusqu’au 31 mars 2031. 

Art. 6.- La présente délibération sera transmise à l’A.S.B.L. "Association 
des Parents, des Elèves et des Professeurs du Conservatoire (A.P.E.P.)", au 
Conservatoire et au Service des Finances. 

 
0122 N° 56.- CONSERVATOIRE DE VERVIERS - A.S.B.L. "A.P.E.P." (Association des 

Parents, des Elèves et des Professeurs du Conservatoire) - Assemblée Générale - 
Conseil d'Administration - Désignation d'un délégué du Conseil communal - Avis 
de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.) 
DESIGNE 

M. LUKOKI Antoine, Echevin-Conseiller communal, en tant que délégué de la 
Ville de Verviers à l’Assemblée générale et en tant que candidat administrateur 
représentant la Ville de Verviers au sein de l’A.S.B.L. "Association des Parents, 
des Elèves et des Professeurs du Conservatoire". 

 
0123 N° 57.- ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - Conservatoire - Don d’un orgue à la Ville de 

Verviers - Approbation - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE 

la donation d’un orgue à la Ville de Verviers et sa mise à disposition au 
Conservatoire de Verviers. 
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0124 N° 58.- ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE - Renouvellement du programme CLE - Projet 

des accueils extra-scolaires de l'EFC et ROI y attenant - Adoption - Avis de la 
Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

Art. 1.- D'adopter le projet d’Accueil extrascolaire des écoles 
d’enseignement fondamental de la Ville de Verviers. 

Art. 2.- D'arrêter le ROI qui affère aux accueils extrascolaires de écoles 
d’enseignement fondamental de la Ville de Verviers.  

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à l’ONE via le portail lors 
du dépôt des projets et ROI des accueils extrascolaires pour le 31 mars 2025 au 
plus tard.  

 
0125 N° 59.- JEUNESSE - Budget communal 2025 - Octroi d'un subside numéraire à 

l'A.S.B.L. "SCAN-R" - Projet de convention - Approbation - Avis de la Section 
de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

Art. 1.- D’adopter la convention de partenariat entre la Ville de Verviers et 
l’A.S.B.L. "Scan-R". 

Art. 2.- D’octroyer un subside d’un montant de 3.000,00 € à l’A.S.B.L. 
"Scan-R" sous réserve de l’approbation du budget 2025 par l’autorité de Tutelle. 

Art. 3.- De demander aux bénéficiaires de fournir les factures acquittées d’un 
montant global supérieur ou égal à celui du subside permettant d’en attester de 
l’utilisation conforme. 

Art. 4.- De demander à l’A.S.B.L. de fournir un rapport d’activités détaillé 
reprenant les différentes rencontres avec les associations de chaque quartier 
verviétois et établissant une conclusion globale de la parole des jeunes. 

Art. 5.- De liquider en faveur de l’A.S.B.L. "Scan-R" le subside en deux fois, 
50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur base des factures acquittées 
et rapport d’activités. 

Art. 6.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. "Scan-R" et au Service des Finances.  

 
0126 N° 60.- INTERCULTURALITE - Plan Diversité - Renouvellement de la commission 

d’accompagnement - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE : 

1. le renouvellement de la Commission d’Accompagnement du Plan Diversité; 
2. la composition proposée, à savoir les représentants des services et institutions 

suivants : 
- les chef.fes des groupes Politiques (ENSEMBLE VERVIERS, PS-IC, 

ECOLO, PTB, LRV, EAU CENTRE); 
- le Bourgmestre ou son représentant; 
- les organisations syndicales (CGSP, CSC, SLFP); 
- les principaux services de l'administration (Ressources Humaines, 

Communication, Instruction, Travaux, Prévention; 
- les partenaires externes (CRVI et UNIA) et le CPAS dans le cadre de la 

démarche conjointe concernant la phase d'analyse. 
 

0127 N° 61.- INTERCULTURALITE - Festival Interculturalité 2025 - Convention de 
partenariat - Adoption - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité,  
DECIDE : 

Art. 1.- D’adopter la convention de partenariat proposée par le Centre 
Régional de Verviers pour l’Intégration pour la mise en œuvre du Festival 
interculturel 2025. 
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Art. 2.- D’octroyer un subside numéraire au Centre Régional de Verviers 

pour l’Intégration, de 1.000,00 € : 500,00 € à charge de l’allocation 762/123-48 
(Organisations de manifestations de manifestation et frais divers Bibliothèque 
locale) et 500,00 € du Plan de Prévention [84012/33202-02.2025 (Festival 
Interculturalité - Soutien au CRVI)] pour l’organisation dudit Festival. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l'A.S.B.L. "C.R.V.I." et au Service des Finances. 

 
0128 N° 62.- INTERCULTURALITE - Festival Libertad 2025 - Convention de partenariat - 

Adoption - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’adopter, la convention de partenariat entre la Ville de Verviers et 
les partenaires. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de la mise en œuvre de cette 
convention. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à l’ensemble des partenaires 
et au Service des Finances. 

 
0129 N° 63.- SERVICE DES FINANCES - Compétence en matière de marché public du 

Conseil - Délégation partielle au Collège - Service ordinaire et extraordinaire - 
Avis de la Section de Mme RAXHON, Echevine. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui estime 
qu’il s’agit de retirer des compétences au Conseil communal, qui plus est, des 
compétence importantes en matière de marchés publics. Cela a pourtant du sens que le 
Conseil communal ait un droit de regard. Cela peut éviter des problèmes; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui relaye ce qui 
a été écrit dans la presse. Il rappelle que la RCA a aussi des soucis de gestion des 
marchés publics. Il est donc contre la délégation au Collège, il n’a pas confiance. 
L’Opposition a un travail de contrôle; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de groupe LRV, qui estime que les 
exemples ne manquent pas en matière de correction de marchés publics en cours de 
marché. Il est difficile d’avoir confiance et limiter les prérogatives du Conseil n’est pas 
une bonne mesure. Il faut du respect envers le Conseil communal et il constate que ce 
n’est pas le cas (encore 3 échevins absents ce jour); 
Appel nominal : Par 20 voix contre 7, 

DECIDE : 
- de déléguer ses compétences en matière de marchés publics ordinaires au 

Collège communal; 
- de déléguer ses compétences du conseil en matière de marchés publics 

extraordinaires au Collège communal pour toutes dépenses de maximum 
120.000,00 € hors TVA, et selon les crédits budgétaires disponibles; 

- de déléguer sa compétence du choix du mode de passation et des conditions 
des marchés publics, au chef de bureau des Finances ainsi qu’au Directeur 
général, pour les dépenses ordinaires de maximum 3.000,00 € HTVA, et 
selon les crédits budgétaires disponibles; 

- d’octroyer une délégation au responsable du Service de la Maintenance ainsi 
qu’à la Directrice du département technique, en cas d’urgence impérieuse et 
imprévisible, et ce pour un montant maximum de 1.000,00 € HTVA, et selon 
les crédits budgétaires disponibles.  

 
0130 N° 64.- MAISON DE LA LAÏCITE DE VERVIERS - "Grégoire Chapuis", A.S.B.L. - 

Projet de convention 2025-2027 - Approbation - Avis de la Section de 
Mme RAXHON, Echevine. 

Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.) 
ADOPTE 

la convention de subsides avec la "Maison de la Laïcité de Verviers - Grégoire 
Chapuis", A.S.B.L. 
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0131 N° 65.- CULTES - Eglise Immaculée Conception - Compte 2024 - Approbation - Avis de 

la Section de Mme RAXHON, Echevine. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui demande 
d’où vient le boni et si la dotation sera diminuée l’an prochain ? 
Entendu l'intervention de Mme RAXHON, Echevine, qui explique les raisons du boni. 
Quant à la dotation, elle dépendra des prévisions de dépenses l’an prochain; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui estime qu’il conviendra de la revoir à la 
baisse si les bonis sont encore là les années prochaines; 
Par 25 voix et 2 abstentions (P.T.B.) 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver le compte de l’exercice 2024 de la fabrique d’église 

Immaculée Conception présentant les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 26.603,29 

- dont une intervention communale ordinaire de 21.610,33 

Recettes extraordinaires totales 14.787,72 

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de 14.787,72 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.281,38 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 18.232,01 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de 0,00 

Recettes totales 41.391,01 

Dépenses totales 24.513,39 

Résultat comptable 16.877,62 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Immaculée Conception et à l’Evêque de Liège. 

Art. 3. De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4. En application de l’art. L3162-3, al. 1, du C.D.L.D., un recours 

peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe représentatif agréé 
soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du 
Conseil communal. 

 
0132 N° 66.- AFFAIRES ECONOMIQUES - Marché hebdomadaire - Concours "Fête des 

Mères" et "Fête des Pères" - Règlement - Adoption - Avis de la Section de Mme 
SCHROUBEN, Echevine. 

A l'unanimité,  
ADOPTE 

le règlement relatif à l’organisation du concours Facebook à l’occasion des 
Fêtes de fin d’année. 

 
0133 N° 67.- AGENCE LOCALE POUR L'EMPLOI DE VERVIERS, A.S.B.L. - Assemblée 

générale et Conseil d'Administration - Désignation des sept représentants du 
Conseil communal - Avis de la Section de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

A l'unanimité, 
DESIGNE 

DESIGNE 
en qualité de délégué(e)s de la Ville à l’Assemblée générale de l'A.S.B.L. 
"Agence locale pour l’Emploi (A.L.E.)" : 
1. Mme Cécile OZER, Echevine; 
2. Mme Julie SCHROUBEN, Echevine; 
3. Mme Nathalie DAMSEAUX, domiciliée avenue Florent Becker n° 81/B à 

4802 Verviers; 
4. M. Avelino GONZALEZ GONZALEZ; 
5. Mme Michèle CORIN; 
6. M. Jean-Marie BECKERS; 
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PROPOSE 

en qualité de candidat d’administrateur de la Ville au sein du Conseil 
d’Administration de l'A.S.B.L. "Agence locale pour l’Emploi (A.L.E.)" : 
1. Mme Cécile OZER, Echevine; 
2. Mme Julie SCHROUBEN, Echevine; 
3. Mme Nathalie DAMSEAUX; 
4. M. Avelino GONZALEZ GONZALEZ; 
5. Mme Michèle CORIN; 
6. M. Jean-Marie BECKERS. 

 
0134 N° 68.- VERVIERS ENTREPRENEZ - Conventions partenariales - Ratification - Avis de 

la Section de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

A l'unanimité,  
RATIFIE 

à la date du 1er janvier 2025, les trois conventions de partenariat. 
 

0135 N° 69.- ANIMATION - Convention de partenariat avec l’A.S.B.L. "Carnaval de 
Verviers" - Octroi d’un subside direct et en nature - Adoption - Avis de la Section 
de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV, qui est inquiet pour 
le point n° 68. Il stigmatise la double subsidiation, qui n’est pas un bon signal. 
"Verviers Ambitions" donne aussi 5.000,00 €; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui assume totalement le point, 
vu l’ampleur que le Carnaval prend. C’est un choix politique d’aider le Carnaval; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui demande si la Ville demandera à 
"Verviers Ambitions" d’intervenir dans le déficit de Fiestacity ? 
Entendu l'intervention de M. DEGEY qui précise qu’il ne siège pas dans les organes 
de gestion de "Verviers Ambitions"; 
Par 26 voix et 1 abstention (BREUWER), 

DECIDE : 
Art. 1.- D’adopter, sous réserve de l’approbation des allocations afférentes 

au budget initial 2025, la convention de partenariat entre la Ville de Verviers et 
l’A.S.B.L. "Carnaval de Verviers", pour l’organisation du Carnaval, en date du 
14 au 16 mars 2025, dans le centre-Ville de Verviers. 

Art. 2.- D’octroyer un subside direct numéraire à l’A.S.B.L. "Carnaval de 
Verviers" d’un montant de 10.000,00 €, à charge des allocations 763/33202-02 
"Subside-Organisation du carnaval" et 511/33204-02 "Subside à l’A.S.B.L. 
Verviers Ambitions- Organisation de manifestations diverses" (sous réserve de 
l’approbation du B.I. 2025 par le Conseil communal et par la Tutelle). 

Art. 3.- D’octroyer un subside en nature, à l’A.S.B.L. "Carnaval de 
Verviers" sous forme de prêt de matériel à titre gratuit et d’aide à la promotion, 
pour un montant estimé à 2.050,50 €. 

Art. 4.- De charger le Collège communal de liquider la subvention selon les 
modalités suivantes : 50 % du montant total après l’approbation du Budget 2025 
et 50 % sur base des justificatifs précités. 

Art. 5- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. "Carnaval de Verviers" ainsi qu’au Service des Finances. 

 
0136 N° 70.- JUMELAGE - Budget communal 2025 - Octroi d'un subside - Comité de 

jumelage Verviers-Arles, A.S.B.L. - Approbation - Avis de la Section de 
Mme SCHROUBEN, Echevine. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’octroyer un subside de 500,00 € sous forme numéraire à 
l'A.S.B.L. "Comité de Jumelage Verviers-Arles" pour organiser les animations 
prévues en 2025 (sous réserve de l'approbation du budget 2025 par la Tutelle). 
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Art. 2.- De demander à l’A.S.B.L. de fournir les factures acquittées d’un 

montant global supérieur ou égal à celui du subside permettant d’en attester de 
l’utilisation conforme et ce dans un délai d’un an à dater de la présente décision. 

Art. 3.- De liquider en faveur du Comité de Jumelage, la subvention selon 
les modalités suivantes : 50 % du montant total dès à présent et 50 % sur base 
des justificatifs précités; si ces derniers couvrent l’intégralité du subside, celui-ci 
peut être versé en totalité. 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération pour information, au 
Comité de jumelage d’Arles et au Service des Finances. 

 
0137 N° 71.- BIEN-ETRE ANIMAL - Décret du 4 octobre 2018 relatif au code du bien-être des 

animaux - Animaux errants - Obligations de la commune - Convention SVPA 
modifiée - Adoption - Avis de la Section de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

A l'unanimité,  
RETIRE 

sa délibération du 16 décembre 2024; 
ADOPTE 

la convention de partenariat à intervenir, pour une durée de 4 ans à partir du 
1er janvier 2025, entre d’une part la Ville de Verviers et, d’autre part, la Société 
Verviétoise pour la Protection des Animaux (S.V.P.A), A.S.B.L. 

 
0138 N° 72.- BIEN-ETRE ANIMAL - Organisation du Salon du Bien-être animal 2025 - 

Collaboration avec le groupe WMG (TV Wallonie) - Convention - Adoption - 
Avis de la Section de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

A l'unanimité,  
ADOPTE 

la convention de collaboration relative à l’organisation du Salon du Bien-Etre 
animal 2025, entre, d’une part, la Ville de Verviers et, d’autre part, le groupe 
Wallonie Media Group (TV Wallonie). 

 
  CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 

- Décision n° 0197 : 
A.5. PERSONNEL DANS LES ECOLES COMMUNALES - Convention de 
volontariat - Ecole communale du Centre - Ratification; 

- Décision n° 0310 : 
A. AIDE A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Désignation 
d’une auxiliaire professionnelle/technicienne de surface à mi-temps, sous le régime 
du contrat de travail, à titre intérimaire; 

- Décision n° 0312 : 
A. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E) - Personnel - Désignation 
d'un attaché spécifique responsable du service de la Maintenance, à temps plein, 
sous le régime du contrat de travail; 

- Décision n° 0337 : 
B. BUDGET COMMUNAL 2025 - Remarques et avis du CRAC - Prise d’acte; 

- Décision n° 0338 : 
B. ZONE DE POLICE VESDRE - Budget initial 2025 - Remarques et avis du 
CRAC - Prise d’acte; 

- Décision n° 0409 : 
A. PERSONNEL ADMINISTRATIF - Désignation d’un agent aux fonctions 
supérieures de chef de bureau administratif - Octroi d’une allocation pour exercice 
d’une fonction supérieure - Prolongation; 

- Décision n° 0412 : 
A. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Désignation 
d'une employée d'administration, à temps plein, sous le régime du contrat de 
travail, à titre intérimaire, à partir du 3 février 2025; 

- Décision n° 0443 : 
B. CAISSE COMMUNALE - Procès-verbal de vérification au 30 septembre 2024 - 
Prise d'acte; 
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- Décision n° 0483 : 

A. LEPA - Rapport d'activité annuel 2024; 
- Décision n° 0533 : 

A. REGIE DE QUARTIERS DE VERVIERS, A.S.B.L. - Personnel - Désignation 
d'un auxiliaire professionnel/technicien de surface à temps plein, sous le régime de 
contrat de travail, dans le cadre de l'Aide à la Promotion de l'Emploi, à titre 
intérimaire; 

- Décision n° 0534 : 
B. PERSONNEL ADMINISTRATIF - Désignation d'une Directrice générale faisant 
fonction; 

- Décision n° 0536 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Interruption 
complète de la carrière professionnelle d'une auxiliaire professionnelle/ 
technicienne de surface, dans le cadre du congé parental; 

- Décision n° 0659 : 
A. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Désignation 
d’un manœuvre à temps plein, sous le régime du contrat de travail - Prolongation; 

- Décision n° 0660 : 
A. SECRETARIAT DES MEMBRES DU COLLEGE COMMUNAL - Désignations; 

- Décision n° 0662 : 
A. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Désignation d'ouvriers (animateurs de 
garderie) à temps partiel, à durée déterminée, durant les vacances de Carnaval (du 
24 février au 7 mars 2025), sous le régime du contrat de travail; 

- Décision n° 0666 : 
A. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Recrutement 
d'agents techniques en chef, à temps plein, pour les services Maintenance et 
Projet - Résultats; 

- Décision n° 0667 : 
A. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Désignation 
d'une attachée spécifique pour le service Projet, à temps plein, sous le régime du 
contrat de travail, à titre intérimaire. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0139 N° 72A.- Etudes préalables à toute délocalisation du Centre hospitalier régional de 

Verviers - Point inscrit à la demande de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV 
(voir annexe pages 49 & 50). 

Entendu l'intervention de Mme CORTISSE, Présidente, qui précise que seront jointes 
à ce point les questions n° 3, 7 et 15 qui ont trait au même objet : 
3. Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., concernant la 

rénovation du Grand Hôpital de Verviers (voir annexe page 51); 
7. Question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE, concernant 

la délocalisation du Grand Hôpital de Verviers (voir annexe pages 52 & 53); 
15. Question orale de M. PRIVOT, Conseiller communal, concernant la 

délocalisation du Grand Hôpital de Verviers (voir annexe pages 54 à 61); 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui se 
demande comment la Majorité a pu changer d’avis ainsi. Sans l’Opposition, il n’y a 
pas de débat sur le Labou. Verviers n’a pas toutes les cartes en main et c’est une 
imprudence d’avancer. Ou alors la Majorité a des éléments que l’Opposition n’a pas; 
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Entendu l'intervention de M. PRIVOT, Conseiller communal, qui constate qu’il n’y a 
pas de solutions sans inconvénients. Les choses ne sont pas évidentes. Il est étonné des 
positions divergentes dans les exemples dans d’autres communes (reconstruction sur 
site ou pas). Il faut donc avoir un éclairage suffisant pour décider. Il faut aussi être 
attentif aux zones du plan de secteur. Il faut être attentif aux recours éventuels. 
Il relève des zones d’ombre dans l’étude de BDO (impétrants, éco système hospitalier 
(?) de 15 hectares, …). Il faut lever les doutes pour être surs de faire les bons choix. 
Il rappelle les positions de l’Arizona au sujet des hôpitaux. La Cellule Architecture de 
la Fédération Wallonie Bruxelles pourrait aider à l’élaboration d’un cahier des charges 
pour une étude. Cela permettrait de prendre du recul; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE, qui regrette la 
perte de démocratie au sein du Conseil communal. Le Collège décide sans se 
préoccuper des décisions du Conseil communal. Il se demande pourquoi ne pas avoir 
associé les membres de l’Opposition ? Il a été informé par la presse de la décision du 
Collège. Il reste des questions en suspens (comment se rendre sur le futur site ? 
Pourquoi ne pas attendre les résultats de la nouvelle étude ? …). Pourquoi a-t-on 
précipité la décision au sein du Collège ? Sur base de quels éléments ? Pourquoi le site 
actuel ne convient-il pas ? Quid de la mobilité - comment s’y rendre ? Quid du futur 
du site actuel et de son quartier ? 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui rappelle que l’unique objectif 
est de défendre les intérêts des verviétois, surtout en termes de soins de santé. Il a 
participé à l’élaboration du dossier depuis le début. L’enjeu est de garder des soins de 
santé de qualité à Verviers. Il est dubitatif sur le fait que l’étude BDO serait orientée. 
Elle laisse des portes ouvertes et des éléments de débat. Les problématiques en termes 
d’aménagement du territoire seront nombreuses, quel que soit le choix posé. 
Le Conseil communal devra se positionner. La communication faite dans les journaux 
n’enlève rien à la décision du Conseil communal. Il ajoute que lorsque le Collège se 
déplace au CHR, le calendrier est abordé et il apparait qu’il faut une orientation claire 
pour le choix d’un auteur de projet pour le mois de juin 2025. Via l’amendement 
proposé, il est question de garder des portes de sorties pour maintenir des soins de 
qualité pour les Verviétois. La Majorité a un amendement à déposer; 
Entendu l'intervention de M. STOFFELS, Chef du Groupe ENSEMBLE VERVIERS, 
qui lit l’amendement comme suit : 
« Remplacer la motivation de la motion déposée M. Freddy BREUWER dans son 
projet de délibération par la suivante : 
1. Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès égal 

aux soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à bénéficier d’un 
service public de qualité à proximité ; 

2. Vu la rencontre du 5 février 2025 entre le Collège de la Ville de Verviers et une 
délégation du CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du 
Conseil d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du 
Conseil médical ; 

3. Considérant l’état actuel des installations du CHR Verviers et les défis qui en 
découlent ; 

4. Considérant les enjeux qui s’imposent aux infrastructures hospitalières à l’avenir ; 
5. Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement concurrentiel ; 
6. Vu les conclusions de l’étude menée par le cabinet BDO concernant les 

infrastructures immobilières et les options envisageables pour l’avenir ; 
7. Considérant l’impossibilité de reconstruire le CHR Verviers sur son site actuel 

conformément aux conclusions de l’étude BDO ; 
8. Considérant l’engagement du CHR Verviers de réexaminer l’ensemble des terrains 

qui seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le plus adapté à la future implantation hospitalière.  

Remplacer les propositions de décisions formulées par M. Freddy BREUWER dans 
son projet de délibération par les suivantes : 
1. De prendre acte de l’impossibilité invoquée par le CHR Verviers de réaliser l’étude 

demandée par le Conseil communal en date du 2 septembre 2024 ; 
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2. S’inscrit dans la volonté commune du Collège communal et de la direction du CHR 

Verviers d’acter l’impossibilité de reconstruire le CHR Verviers sur son site actuel 
et de l’engagement du CHR Verviers à réexaminer l’ensemble des terrains qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le mieux adapté à une implantation hospitalière ; 

3. Etant donné la présentation orale faite sur place des problèmes rencontrés par les 
responsables de service, de solliciter de la part du Comité de Direction du CHR 
Verviers une liste exhaustive et explicative des problèmes de fonctionnement de 
chaque service dans l’infrastructure actuelle afin d’objectiver les choses. 

4. En cas d’absence de financement du pouvoir subsidiant ou d’insoutenabilité 
financière du projet, de charger la Direction du CHR Verviers et le Conseil 
d’administration de préparer des scenarii alternatifs à celui de la construction 
d’une nouvelle infrastructure. 

5. De charger le Conseil d’administration du CHR Verviers de solliciter l’avis de 
l’ensemble des communes associées comme il l’a fait pour la Ville de Verviers afin 
de s’assurer du consensus le plus large sur ses projets. »; 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV, qui estime que le 
Bourgmestre ne se préoccupe pas toujours de l’intérêt des Verviétois. Il constate que le 
Bourgmestre reconnait qu’il a participé à tous les éléments de la décision depuis le 
départ. Il s’agit bien d’un enjeu politique, cela aura un impact majeur sur Verviers, 
quelle que soit la décision. Quant au calendrier, effectivement, il est serré. C’est 
inquiétant que le Bourgmestre parle déjà de réussir la relocalisation. Pour lui, le 
dossier ne dépassera pas la mandature. La Majorité propose déjà des alternatives. 
Le Conseil n’aura plus rien à dire après le vote de cet amendement. Il souhaite une 
suspension de séance: 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui n’a pas réponse sur ce qui a changé 
entre la décision du Conseil communal de faire une nouvelle étude et la sortie de la 
presse qui précise que le Collège est d’accord sur le déménagement sur un autre site. 
Le Collège veut prendre une position qui n’est pas celle du Conseil, et ce à la suite 
d’une rencontre avec le CHR, mais le Conseil communal n'a aucun élément pour 
changer de position. Il faudra associer l’Opposition. Il souhaite aussi une suspension 
de séance; 
Entendu l'intervention de M. PRIVOT, qui constate qu’il n’y a plus de mains tendues. 
L’étude BDO ne dit pas qu’il y a une impossibilité de reconstruire sur place. 
Le modèle de l’hôpital envisagé n’est pas universel. C’est pour cela qu’il faudrait une 
autre étude. Le Président du CHR a souhaité que la Ville fournisse des éléments pour 
faire une étude complémentaire et cela n’a pas été fait. Il faut commencer par analyser 
tous les scenarii; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui propose une 
conférence des chefs de groupe. On est à l’opposé de la décision de 2024 et ce suite à 
une rencontre à laquelle l’Opposition n’a pas assisté. L’Opposition est ouverte à une 
alternative mais elle veut des informations. Il y a des recours possibles sur la décision. 
La manière de travailler n’est pas correcte, l’alternative arrive trop tard; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui est d’accord sur le fait de garder une 
structure performante sur Verviers et de l’intérêt des citoyens. Il ne sait toujours pas ce 
qui techniquement empêche de reconstruire sur site. Il craint que le projet explose 
financièrement, l’hôpital public risque de tomber dans les mains du privé. Ce n’est pas 
admissible; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui réitère sa demande de suspension. 
Il regrette de ne pas avoir eu le document plus rapidement. Au niveau des alternatives, 
quelles sont-elles ? 
Suspension de séance de de 21h09 à 21h35. 
Entendu l'intervention de M. DEGEY qui consent que l’amendement est arrivé tard. 
Il propose de reporter le point au Conseil communal de mars; entre temps, aucun acte 
ne sera pris au C.A. de l’hôpital à ce sujet. Les chefs de groupe peuvent se revoir pour 
accoucher d’un texte commun; 
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Entendu l'intervention de M. BREUWER qui espère avoir les bonnes informations 
pour pouvoir statuer le 24 mars. Il souhaite avoir les avis des services communaux et 
l’expertise de certains Conseillers communaux (M PRIVOT°. Il faut que tous les 
groupes politiques soient au courant de tout); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui constate l’impossibilité de faire un 
vote en connaissance de cause. Il faut une rencontre avec la Majorité pour se mettre 
d’accord; 
Entendu l'intervention de M. PRIVOT qui est satisfait du report du vote et de la 
rencontre avec le CHR pour prendre une décision. Il faut aussi intégrer cela dans le 
schéma de développement communal. Il rappelle l’avis éclairé de la Cellule 
Architecture de la Fédération Wallonie Bruxelles; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui appelle à la sérénité; 
A l'unanimité, 

DECIDE 
de retirer le point de la présente séance. 

 

0140 N° 72B.- Motion demandant le respect de l’intégrité territoriale de la République 
Démocratique du Congo et le retrait des troupes du M23 et du Rwanda des 
Provinces de l’Est de la RDC - Point inscrit à la demande du Groupe P.S.-I.C. 

Entendu l'intervention de Mme BASAULA NANGI, Conseillère communale (voir 
annexe pages 62 à 64); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui invite tout 
le monde à voter le texte. La RDC est un des pays les plus riches avec les citoyens les 
plus pauvres. Il refait brièvement l’histoire du partage de l’Afrique, lorsque le Congo 
est revenu à la Belgique, il y a de stigmates dans notre Ville. Il retirera sa motion si 
celle-ci est votée à l’unanimité; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui souligne qu’il 
s’agit d’un message fort à faire passer. Il y a des Belgo-Congolais à Verviers qui sont 
traumatisés par ce qui se passe pour l’instant; 
Entendu l'intervention de M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE VERVIERS, 
qui constate de nombreux conflits dans le monde et souligne la chance de vivre dans 
notre pays. Il demande de comprendre le fait que le Groupe s’abstient sur les questions 
qui dépassent les compétences de la commune. Il s’agira de la manière d’agir du 
Groupe pour tous les sujets similaires; 
Par 16 voix et 12 abstentions (ENSEMBLE VERVIERS), 

CONSIDERE 
que l’intégrité territoriale de la RDC est violée au regard du droit international. 

CONDAMNE 
- fermement les crimes perpétrés par le M23 et les forces rwandaises, et 

appelle les rebelles à déposer les armes tout en respectant le droit 
international; 

- fermement le viol utilisé comme arme de guerre; 
DEMANDE 

- au gouvernement fédéral et aux gouvernements des entités fédérées d’appeler 
au retrait des troupes du M. 23, soutenues par le Rwanda et au troupes 
Rwandaises de se retirer des Provinces de l’Est de la RDC; 

- aux gouvernements régionaux une obligation de transparence sur les ventes 
d’armes au Rwanda; 

- que la Belgique et l’Union européenne aillent désormais au-delà des postures 
et des condamnations de principe et envisage des sanctions ciblées contre les 
responsables du M23 et des troupes rwandaises impliquées dans l’agression 
de la RD Congo; 

- que la Belgique prenne la tête d'une initiative internationale à travers les 
Nations Unies ou l'Union européenne pour faire cesser les crimes et que 
toutes les parties au conflit respectent leurs engagements internationaux; 

- que la Belgique et l’Union européenne prennent des mesures humanitaires 
urgentes afin de soutenir la population victime de ce conflit; 
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- que la Belgique encourage les autorités congolaises à agir, avec ses 

partenaires de la communauté internationale et en consultation étroite avec la 
société civile congolaise, afin de trouver une solution diplomatique durable 
basée sur le respect du Droit international; 

- que la Belgique agisse au niveau européen pour œuvrer à la suspension 
immédiate de l’aide militaire à l’armée rwandaise apportée dans le cadre de 
la Facilité européenne pour la paix et de conditionner son soutien à un 
engagement préalable de retrait du soutien de l’armée rwandaise au M23;  

- que la Belgique agisse au niveau européen pour œuvrer à la suspension de 
l’accord de coopération sur les matières critiques entre les deux parties, tant 
que le Rwanda continuera son soutien illégal au M23; 

- que la Belgique et l’Europe renforce leur approche globale en matière de 
violences sexuelles perpétrées en République démocratique du Congo et 
prennent position pour une approche holistique de la problématique; 

- que cette motion soit envoyée au Premier ministre et au ministre des Affaires 
Etrangères, aux Ministres-Présidents des entités fédérées, à l’ensemble des 
présidences de partis représentés au sein des différents parlements belges 
ainsi qu’à l’Ambassadeur du Rwanda et de la RDC en Belgique. 

 
0141 N° 72C.- Motion de soutien au peuple congolais, demandant le respect de l’intégrité 

territoriale de la République Démocratique du Congo et le retrait des troupes du 
M23 et du Rwanda des Provinces de l’Est de la RDC - Point inscrit à la demande 
du Groupe P.T.B. 

A l'unanimité,  
RETIRE 

le présent point de l’ordre du jour de la séance de ce jour. 
 
Mme la Présidente annonce le regroupement des questions n° 6 et 14 
 
1. Question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV : Fiesta city : Stop ou encore ? 

L’édition 2025 de Fiesta city aura-t-elle lieu et à quelles conditions ?  

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de groupe LRV (voir annexe page 65); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre (voir annexe page 66); 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de groupe LRV qui précise que le subside ne 
cadre pas avec le plan de gestion. 
 

2. Question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV : Le Collège connaît-il enfin le 
montant des recettes du stationnement payant ? 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de groupe LRV (voir annexe page 67); 
Entendu l'intervention de Mme RAXHON, Echevine (voir annexe pages 68 & 69); 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui est satisfait mais perplexe 
sur les montants annoncés. Il constate la chute des recettes des horodateurs (à cause de l’heure 
gratuite). La taxe parking reste de la rage taxatoire. 

 
4. Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., à M. LOFFET, Echevin, 

concernant la politique de statutarisation du personnel communal. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de groupe PTB (voir annexe page 70); 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin, qui précise qu’il y a un accord pour rediscuter 
des nominations dans le cadre de la modification budgétaire n° 1. Il ne sait pas de quelle 
ampleur. La stabilité de la carrière dans le public est un atout. Pour 2026 et après, il y a des 
déclarations de la Région Wallonne qui vont dans le sens d’une évolution législative, évolution 
qu’il faudra appliquer. Il y a une logique budgétaire au niveau des nominations (moins de 
cotisation de la responsabilisation mais plus cher sur le long terme); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui prend acte du rendez-vous à la modification 
budgétaire n° 1. Il pense que la nomination est l’exemple, les travailleurs y sont attachés. 
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5. Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., concernant la nouvelle 
annonce de rachat de terrains Citymall. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB (voir annexe page 71); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui précise que le Collège a sollicité une 
estimation auprès du notaire et que l’offre était faite sur base de la circulaire de 2024. L’offre a 
bien été reçue et est examinée. Ces terrains sont une priorité dans le cadre du réaménagement 
des berges; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui estime qu’il faut une transparence sur le 
dossier. Il se demande pourquoi accepter le cadre imposé par le promoteur. Il n’a pas de 
réponse, il faut reprendre la main sur le dossier. 

 
6. Question orale de Mme EZZOUBI, Conseillère communale, concernant le tirage au sort 

dans le cadre du Plan Grand Froid. 

Entendu l'intervention de Mme EZZOUBI, Conseillère communale (voir annexe page 72); 

14. Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, concernant les conditions 
d'accueil des sans-abri et respect de la dignité humaine. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de groupe ECOLO (voir annexe page 73); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui précise que la situation est complexe 
et n’est pas réglée simplement par des lits supplémentaires (drogues, …). Tous les acteurs sont 
sensibilisés et il a pris un arrêté pour contraindre les gens pour leur éviter de passer la nuit 
dehors  D’autres villes connaissent le même problème (Liège). Le processus de tirage au sort a 
été mis en place en concertation avec les acteurs de terrain. Il explique pourquoi il y a moins 
d’endroits pour accueillir les sans-abris. La réhabilitation du chauffoir pourrait être réactivée. 
Il n’y a aucune initiative privée. Il y a un suivi social mais certain n’en veulent pas. Il y a eu 
une réunion avec les CPAS de l’Arrondissement et le Service de Police et le Relais social. 
Cela a été constructif. Le Relais doit activer des partenariats. Les 22 lits supplémentaires dont 
il parle n’existent pas. Le Planu n’a pas cela dans ses missions. Le Ressort a bien été rouvert. 
Non, les fonds n’ont pas été mobilisés vu l’absence de projet; 
Entendu l'intervention de Mme EZZOUBI qui demande pourquoi il n’y a pas un projet pour 
cette problématique ? 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui demande à la 
Présidente du CPAS comment on a pu juger acceptable de tirer au sort pour savoir qui dormira 
à l’intérieur ? Les acteurs ne sont pas à l’aise avec cela. Il voulait un engagement que personne 
ne dorme dehors; 
Entendu l'intervention de Mme DENYS, Présidente du CPAS, qui précise que cela ne fait 
plaisir à personne et que cela se fait ailleurs. La réponse est beaucoup plus large qu’il n’y 
parait. Si l’Opposition a une solution, qu’elle la partage. La communication de l’Opposition à 
ce sujet a été honteuse; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui souhaite un débat à la Conférence des 
Bourgmestres. Il ne veut plus qu’il y ait un tirage au sort; 
Entendu l'intervention de Mme EZZOUBI, Conseillère communale, qui précise qu’il ne faut 
pas banaliser ce qui se fait ailleurs. 

 
8. Question orale de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE, concernant certaines 

infrastructures sportives à Verviers. 

Entendu l'intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE (voir annexe pages 74 
& 75); 
Entendu l'intervention de Mme OZER, Echevine (voir annexe page 76); 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui revient sur la qualité du revêtement vu la présence 
du BC Verviers. Il pense que les subsides dans le cadre des grandes infrastructures, c’est fini. 

 
9. Question orale de M. BENAMEUR, Conseiller communal, concernant les grands 

conteneurs à déchets des magasins et restaurants dans l'espace public. 

Entendu l'intervention de M. BENAMEUR, Conseiller communal (voir annexe page 77); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre (voir annexe page 78); 
Entendu l'intervention de M. BENAMEUR, Conseiller communal, qui demande quand 
il pourra avoir le rapport et quid des montants ? 
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10. Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, concernant le respect de la 

démocratie et des décisions prises par le Conseil communal. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de groupe ECOLO (voir annexe pages 79 
& 80); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui estime que les mœurs évoluent dans 
le bon sens. Il informe de la réponse de l’Union des Villes quant aux positions à prendre par un 
conseiller communal au sein d’un C.A. d’une intercommunale (agir dans l’intérêt de 
l’institution). Le Plan Canopée est en cours. Verviers doit être prise en exemple pour le Plan 
Grand Froid; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui souhaite que les motions du Conseil communal 
soient suivies dans le PST. 

 
11. Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, concernant les inondations 

à Verviers - Demande d’un cadastre des besoins des sinistrés. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de groupe ECOLO (voir annexe pages 81 
& 82); 
Entendu l'intervention de Mme RAXHON, Echevine (voir annexe pages 83 & 84); 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui trouve la réponse 
insuffisante, il faut agir via un réseau de contacts et faire remonter l’information. Il connait des 
gens toujours dans le besoin à l’heure actuelle. 

 
12. Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., à M. BEN ACHOUR, 

Echevin, concernant le projet de lotissement MATEXI à Petit-Rechain. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de groupe PTB (voir annexe page 85); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui constate que la question anticipe de 
nombreuses étapes administratives. Et prendre une position publique sans aucune étude, cela 
risque d’ouvrir la voie à des recours. Le Collège sera attentif, il faut une vision globale (dans le 
cadre de procédures administratives). On ne peut empêcher un promoteur de déposer un projet; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui estime qu’il y a deux poids deux mesures 
sur Verviers (des endroits sont protégés, d’autres moins). 

 
13. Question orale de Mme MAGIS, Conseillère communale, à Mme SCHROUBEN, 

Echevine, concernant les cellules commerciales vides en centre-ville. 

Entendu l'intervention de Mme MAGIS, Conseillère communale (voir annexe page 86); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui constate que les chiffres sont basés 
sur des situations quasi inextricables (difficultés de créer des logements dans certains 
commerces vides). Il y a des réussites commerciales en centre-ville. Il y a encore des projets 
sur Verviers-centre. La fonction commerciale ne se décrète pas. Le tissu commercial 
fonctionne si on prend Verviers au sens large mais il ne faut pas minimiser l’état du centre-
ville. Toutefois, les pouvoirs publics ont joué leur rôle. Les toilettes publiques vont être posées 
dans le cadre du projet de "Ville conviviale". Il faut réinventer l’espace de parking dans le 
centre-ville (nouvelle infrastructure à étage éventuellement); 
Entendu l'intervention de Mme MAGIS qui n’est pas satisfaite de l’offre de toilettes publiques 
(il en faut plus). 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 23 HEURES 43. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 

 

LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 00 HEURE 20. 
 
 

 
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Vu l'article L1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
Vu l'avis émis par la Section de M. DEGEY, Bourgmestre, en sa séance du 25 avril 2025; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV, qui souhaite qu'on vérifie ses 
propos concernant la date d'ouverture de la crèche (août 2026 et non pas mars 2026);  
Entendu l'intervention de Mme la Présidente qui précise que Mme la Directrice générale f.f. 
réécoutera et rectifiera si nécessaire; cfr. correction page 18 
A l'unanimité, 

CORRIGE 
- l'erreur matérielle concernant le point n° 16 (0082) "CIRCUIT de SPA-

FRANCORCHAMPS, S.A. de droit public - Mandature communale 2025-2030 - 
Désignation du délégué effectif et du délégué suppléant de la Ville à l'Assemblée générale 
- Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre" (cfr. page 12); 

- l'erreur matérielle concernant le point n° 73 (0142) "PLAN D’INVESTISSEMENT 
WALLONIE CYCLABLE 2020-2021 (PIWACY 20-21) - Commission Communale du 
Vélo - Désignation des membres - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin." 
(cfr. pages 34 & 35); 

ADOPTE 
en cette séance du 28 avril 2025, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. DEGEY 
 
















































































